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Problème dans une Succession

Par davidoche, le 14/04/2018 à 07:30

Bonjour,rnrnJ'ai reçu en leg un bien immobilier. Mon frère, avec qui il n'y à plus de contact
depuis de très nombreuse années, avait fait estimer le bien le plus cher possible dans le but
que je soit obligée de lui redonner de l'argent.rnLe bien à été vendu la moitié de l'estimation
qui avait été faite.rnrnLe notaire fera les comptes sur quelle base estimation ou le prix
vendu.rnrnMerci de votre aide.rnrnBonne journée.

Par Visiteur, le 14/04/2018 à 08:43

BonjourrnSi vous vendez un immeuble faisant partie de la succession avant de faire la
déclaration de succession, cette dernière doit mentionner le prix de vente de l'immeuble.

Par Tisuisse, le 15/04/2018 à 09:27

Bonjour,rnrnLe notaire fera les comptes sur la seule valeur réelle de la vente et non sur
l'estimation préalable.

Par davidoche, le 16/04/2018 à 07:50

Bonjour rnje vous remercie pour vos réponsesrnBonne journée
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